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De nombreux étudiants cèdent à la tentation de s’inspirer des travaux ou créations d’autrui lors de la 

rédaction de leurs propres copies, projets, mémoires, thèses, sans nécessairement s’apercevoir qu’ils 

portent atteinte au droit d’auteur et encourent de lourdes sanctions. 

Ce document, qui ne prétend pas à l’exhaustivité, a pour but de présenter les principales règles de 

bonne conduite à observer dans tout travail universitaire. 

 

1. Quels sont les comportements illicites (interdits) ? 

 

Toute reproduction ou imitation, totale ou partielle (B), d’une œuvre protégée par le droit d’auteur (A) 

est illicite. 

 

a. Définition des œuvres protégées par le droit d’auteur 

 

Ces œuvres sont extrêmement nombreuses puisque toute création de l’esprit, quelle que soit sa 

forme et sa valeur intellectuelle ou artistique, est protégée par le droit d’auteur, sans qu’il soit 

nécessaire de la déposer. En effet, le droit français, contrairement à d’autres droits étrangers, ne 

rend pas obligatoire l’apposition du symbole © ou de la mention « copyright Untel ». 

Il s’ensuit que tous les travaux, œuvres ou outils susceptibles d’être utilisés dans un contexte 

pédagogique, universitaire ou scientifique font l’objet d’un droit d’auteur et notamment :  

- œuvres écrites, publiées ou non, à caractère littéraire, artistique, informatif ou scientifique : livres, 

revues, journaux, rapports publics, dictionnaires ou encyclopédies, cours, thèses, mémoires, projets, 

copies, sujets d’examen ou d’exercice, corrigés, QCM, contenu écrit des pages d’un site web, d’un 

fichier powerpoint, interviews, articles, lettres, e-mails, chats, modes d’emploi, guides, catalogues, 

poèmes, textes de chanson, etc. La longueur du texte importe peu : un titre ou un slogan est aussi 

protégé par le droit d’auteur, 

- œuvres orales : cours, exposés, conférences, discours, interviews orales, sketches, répliques de 

théâtre, dialogues de films, etc., 

- œuvres musicales : symphonies, chansons, opéras, opérettes, bandes originales de film, jingles 

publicitaires, etc., 

- œuvres graphiques (relevant de l’art dit « pur » ou des arts appliqués) : toiles, dessins, caricatures, 

décors, sculptures, photographies, design et créations de mode, œuvres architecturales, plans 

(notamment d’architecte), cartes géographiques, croquis, schémas, tableaux, courbes, graphiques, 

affiches publicitaires, interfaces graphiques de sites web, de logiciels, de jeux vidéo, de DVD, de 

bases de données, etc., 

- œuvres audiovisuelles : films, clips, reportages, documentaires, émissions de télévision, de radio, 

etc., 

- œuvres numériques : logiciels et leurs codes, bases de données, sites web, CD-Rom, jeux vidéo, etc. 

 

Cette liste est malheureusement loin d’être exhaustive, tant la variété des supports susceptibles 

d’être concernés est vaste. 

 

b. qu’est-ce qu’une reproduction / imitation d’une œuvre protégée par le droit d’auteur ? 

 

Le droit interdit toute reproduction ou imitation, gratuite ou payante, d’une œuvre protégée par le 

droit d’auteur et ce, quel que soit le nombre d’exemplaires réalisés.  

Peu importe à cet égard que l’œuvre soit totalement ou partiellement reproduite. La reproduction ou 

l’imitation de quelques paragraphes ou morceaux choisis d’une thèse de 500 pages est, par exemple, 

tout aussi illicite que celle de l’œuvre intégrale. 
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De même, la fidélité de la reproduction est indifférente. Une reproduction strictement identique 

(un « copier-coller » ou un recopiage par exemple) est certes un plagiat, mais une imitation relève aussi 

de cette qualification. Ainsi, le fait de recopier un texte en changeant quelques mots ou même en le 

paraphrasant constitue un plagiat. Est encore un plagiat le fait de s’approprier la substance d’une 

œuvre protégée en la résumant, en la condensant. La traduction d’une œuvre protégée dans une langue 

autre que celle d’origine est également interdite. 

Enfin, nul n’étant censé ignorer la loi, l’auteur du plagiat ne peut pas s’exonérer de sa responsabilité 

en invoquant sa « bonne foi » ; il ne peut donc se retrancher derrière sa méconnaissance du droit. 

 

Conclusion : comment faire licitement référence aux travaux d’autrui ? 

 

Toute imitation ou reproduction d’une œuvre protégée doit être autorisée par le titulaire du droit 

d’auteur, éventuellement contre rémunération. Ce principe connaît toutefois quelques exceptions : 

 Il est ainsi possible, à des fins critiques, scientifiques, pédagogiques, informatives voire 

polémiques, de citer des extraits d’œuvres protégées à condition d’utiliser des guillemets ou des 

caractères italiques, et surtout de mentionner lisiblement le titre et le nom de l’auteur à 

proximité de la citation. 

 Il est également possible de réaliser, toujours aux mêmes fins, une analyse d’une œuvre 

protégée, à condition là encore de citer lisiblement le titre et le nom de l’auteur. 

 Les textes et documents officiels (lois, décrets, jugements) peuvent quant à eux être librement 

reproduits, même dans leur intégralité. 

 Enfin, la copie d’une œuvre protégée est tolérée dès lors que le copiste en fait un usage 

exclusivement privé et personnel et qu’il ne communique donc cette reproduction à quiconque. 

La distribution des documents ainsi copiés à des camarades ou à un professeur lors d’un cours ou 

d’une soutenance est par exemple interdite. 

Quid pour finir de la reprise des idées et raisonnements d’autrui ainsi que de celle des données 

brutes ? Ces trois éléments ne sont pas protégés par le droit d’auteur mais ils ne peuvent pas pour 

autant être inconditionnellement exploités. 

 Les idées et raisonnements d’autrui peuvent être librement réutilisés, mais à condition 

impérative de mentionner explicitement le nom de leur auteur, 

 Les données brutes (historiques, scientifiques, géographiques…) peuvent également être 

réutilisées ; il est toutefois indispensable de mentionner la source, ne serait-ce que pour que le 

lecteur puisse s’assurer de l’exactitude de ces données. Cette exigence ne vaut naturellement 

pas pour les données notoires (exemples : dates de naissance de Louis Pasteur, de publication 

de La Société féodale de Marc Bloch, du discours de l’Horloge de Robert Schuman, etc.). 

 

2. Quelles sont les sanctions du plagiat ? 

 

Du point de vue juridique, le plagiat constitue une contrefaçon. Son auteur s’expose à des sanctions 

civiles (indemnisation de la victime) et pénales (lourdes amendes voire emprisonnement dans les cas les 

plus graves). 

Lorsque le plagiat est réalisé dans un contexte scolaire ou universitaire, son auteur doit en outre 

être traduit devant la section disciplinaire de son établissement qui peut prononcer 

diverses sanctions allant jusqu’à une interdiction illimitée d’inscription dans tout établissement 

d’enseignement supérieur. 
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Plagier ne représente pas un gain de temps mais un gain d’ennuis 

 

 

Utilisez donc guillemets, italique, titre et nom de l’auteur lorsque vous vous 

servez des travaux d’autrui 

 

Utilisez vos propres connaissances et votre propre intelligence : le plagiat 

n’a aucun intérêt, ni pour vous, ni pour vos correcteurs 

 

 


